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Primadomus Sàrl, précédemment à Martigny, CH-
621.4.007.931-0, société à responsabilité limitée (No. FOSC 253 du 
30.12.2009, p. 35, Publ. 5421078). Statuts originaires: 17.12.2009, 
Nouveaux statuts: 13.10.2010. Nouvelle nature juridique: Société 
anonyme. Capital social porté préalablement de CHF 20’000.00 à 
CHF 100’000.00 par apport en espèces à hauteur de CHF 80’000.00 
contre remise en échange à Stefano Cittolin de 1000 parts sociales 
de CHF 100.00. La société à responsabilité limitée est transformée en 
société anonyme conformément au projet de transformation du 
13.10.2010 et bilan au 30.09.2010, présentant des actifs de CHF 
20’000.00 et des passifs envers les tiers de CHF 0.00 contre attribution 
aux associés de 1000 actions au porteur de CHF 100.00 de valeur 
nominale chacune. Nouvelle raison sociale: Primadomus SA. Nou-
veau siège: Sion. Nouvelle adresse: Espace des Remparts 10, 1950 
Sion. Nouveau but: L’acquisition et l’administration de participati-
ons, pour son compte ou pour des tiers, comme représentante ou à 
titre fiduciaire, à des entreprises commerciales, industrielles et 
immobilières, sises en Suisse ou à l’étranger, par prise d’actions, 
d’obligations, de parts, détention de créances sous toute autre forme 
adéquate (cf. statuts pour but complet). Nouveau capital-actions: 
CHF 100’000.00 [précédemment: Capital social CHF 20’000.00]. 
Nouveau capital-actions libéré: CHF 100’000.00. Nouvelles actions: 
1’000 actions au porteur de CHF 100.00. Organe de publication: 
FOSC. Nouvelles communications: Communication aux actionnai-
res: par écrit ou courriel. Selon déclaration du 17.12.2009, la société 
n’est pas soumise à une révision ordinaire et renonce à une révision 
restreinte (comme précédemment). [biffé: Obligation de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir statuts]. Personne(s) et signature(s) 
radiée(s): Cittolin, Stefano, de Meyrin, à Fully, associé et gérant, avec 
signature individuelle. Inscription ou modification de personne(s): 
Bonvin, Antoine, de Montana, à Arbaz, administrateur unique, avec 
signature individuelle.
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